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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Après la signature, en 1982, de conventions fiscales avec l'Arabie
Saoudite et le Koweït, des négociations ont été engagées avec les
quatre autres Etats membres du Conseil de coopération des Etats
arabes du golfe, le Qatar, le Bahreïn, l'État des Émirats arabes unis et
le Sultanat d'Oman. Avec ces deux derniers Etats, des conventions
bilatérales ont été conclues en 1939.

Les négociations avec l'État du Qatar, qui avaient été inter
rompues en 1985, puis reprises en novembre 1990, ont abouti à la
signature d'une convention à Paris, le 4 décembre 1990.

Bien que ce projet présente, sur certains points, des spécificités, il
est conforme, dans ses grandes lignes, aux principes élaborés par
l'O.C.D.E. dans son modèle de convention.

L'article ler précise que la convention s'applique aux résidents
d'un État ou des deux Etats signataires.

L'article 2 énumère les impôts auxquels s'applique la convention.
Du côté français, il s'agit de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur

les sociétés, de l'impôt de solidarité sur la fortune et de l'impôt sur
les successions. Du côté qatari, il s'agit de l'impôt sur le revenu des
sociétés et de tous impôts qui seraient identiques aux impôts français
auxquels la convention s'applique dans le cas de la France.

L'article 3 énonce classiquement les définitions générales néces
saires à l'interprétation des termes utilisés dans la convention.

L'article 4 définit la notion de résidence.

Cette notion, qui fait référence à la domiciliation fiscale de droit
interne, constitue un des critères essentiels de répartition des droits
d'imposer entre les Etats. Les dispositions du modèle de l'O.C.D.E.
ont été adaptées du fait de l'absence, au Qatar, d'une définition du
domicile fiscal des personnes physiques. Il a été précisé que les Etats
et leurs collectivités territoriales sont considérés comme des résidents.

L'article 5, relatif aux revenus immobiliers, reprend la règle
usuelle selon laquelle ces revenus sont imposables dans l'État où ces
biens sont situés.

En outre, pour tenir compte du droit fiscal français, le para
graphe 4 prévoit spécifiquement que la même règle s'applique lorsque
ces revenus proviennent de biens immobiliers détenus par l'intermé
diaire de sociétés.



- 4 -

L'article 6 traite des bénéfices des entreprises .
Le paragraphe premier, conforme au modèle de convention de

l'O.C.D.E., affirme le principe général selon lequel une entreprise
d'un État ne doit pas être imposée dans l'autre État à moins qu'elle
n'exerce une activité industrielle ou commerciale dans cet autre État
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé.

Le paragraphe 2 expose les modalités de détermination des béné
fices et des dépenses imputables à un établissement stable.

La notion d'établissement stable est définie au paragraphe 3 . La
définition retenue est conforme au modèle de convention de
l'O.C.D.E. Cependant, la durée minimum pour qu'un chantier de
construction ou de montage soit constitutif d'un établissement stable
est fixée à six mois conformément au modèle de l'O.N.U., au lieu des
douze mois prévus dans le modèle de l'O.C.D.E.

L'article 7 concerne les entreprises de navigation maritime et
aérienne.

Il prévoit l'exonération, en France, de Gulf Air et de toute entre
prise de transport international désignée par le Gouvernement du
Qatar. Symétriquement, toute entreprise de transport international
désignée par le Gouvernement français est exonérée d'impôt au Qatar.

Les articles 8, 9 et 10 posent le principe de l'imposition exclusive
des dividendes, intérêts et redevances dans l'État de résidence du
bénéficiaire.

L'article 11 est relatif aux gains en capital.
Les plus-values sur les biens immobiliers sont imposables dans

l'État de situation des biens. Cette disposition s'applique également
lorsque ces gains proviennent de l'aliénation de droits dans une
société dont l'actif est constitué pour plus de 80 p. 100 d'immeubles.

L'imposition des plus-values provenant de l'aliénation de biens
autres qu'immobiliers est, en principe, réservée à l'État de résidence
du cédant. Toutefois, les gains provenant de l'aliénation d'actions ou
de parts faisant partie d'une participation substantielle dans une
société sont imposables dans l'État dont cette société est un résident.

L'article 12 traite de l'imposition des revenus provenant de l'exer
cice d'une profession indépendante.

Il reprend la disposition correspondante du modèle de conven
tion de l'O.C.D.E. L'imposition est réservée à l'État de résidence du
bénéficiaire à moins que l'activité génératrice des revenus ne soit
exercée par l'intermédiaire d'une base fixe dans l'autre État.

L'article 13 concerne les revenus des professions dépendantes.

Les règles retenues sont celles préconisées par le modèle de
convention de l'O.C.D.E. L'imposition exclusive est réservée à l'État
dans lequel s'exerce l'activité, sauf dans le cas de missions tempo
raires effectuées pour le compte d'un employeur établi dans l'autre
État.
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Pour les professeurs et chercheurs qui vont exercer leur activité
d'enseignement ou de recherche dans l'autre État, les dispositions du
paragraphe 3 dérogent aux paragraphes précédents en prévoyant l'im
position exclusive, dans l'État d'envoi, pendant deux ans, de leurs
rémunérations.

L'article 14 traite des pensions privées qui sont imposables exclu
sivement dans l'État de résidence du bénéficiaire. Cependant, les pen
sions versées en application de la législation sur la sécurité sociale
d'un État ne sont imposables que dans cet État.

L'article 15 relatif aux rémunérations et pensions de source
publique réserve le droit d'imposer à l'État de la source de ces rému
nérations. Toutefois, si les revenus rémunèrent les services rendus
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale, les règles
prévues pour les salaires et pensions privés (art. 13 et 14) s'appli
quent.

L'article 16 concerne les étudiants et stagiaires qui étaient rési
dents d'un État avant de séjourner dans l'autre État.

Conformément au modèle de l'O.C.D.E., ce texte prévoit l'exoné
ration dans l'État de séjour des sommes reçues pour couvrir les frais
d'entretien, d'études et de formation.

L'article 17 relatif à l'imposition de la fortune prévoit qu'un rési
dent d'un État n'est, en règle générale, passible de l'impôt sur la for
tune que dans cet État.

Cependant, les biens immobiliers de ce résident situés dans
l'autre État y sont soumis à l'impôt sur la fortune si le propriétaire ne
détient pas, par ailleurs, un portefeuille de valeurs mobilières de cet
autre État d'un montant au moins égal à celui des biens immobiliers.

Par ailleurs, les citoyens qataris qui deviennent résidents de
France sont exonérés pendant cinq ans de l'impôt sur la fortune dû
en France à raison de la fortune possédée hors de France.

Enfin, le Qatar bénéficie, en matière d'imposition de la fortune,
d'une clause de la nation la plus favorisée qui s'apprécie par compa
raison avec les autres accords conclus par la France et un pays
membre du conseil de coopération des Etats arabes du Golfe.

L'article 18 traite des droits de succession.

Il prévoit l'imposition des biens immobiliers dans l'État où ils
sont situés. Quant aux biens meubles corporels et incorporels, ils ne
sont soumis à l'impôt que dans l'État dont le défunt était un résident
au moment du décès.

L'article 19 regroupe des dispositions diverses.
Le premier paragraphe traite des placements mobiliers effectués

par un État dans l'autre État. Les revenus de ces placements (y
compris les plus-values) sont exonérés d'impôt dans cet autre État.

Le second paragraphe exonère les personnes physiques résidentes
du Qatar de l'imposition forfaitaire sur le revenu assise sur la base de
la valeur locative des résidences dont ces personnes disposent en
France (art. 164 C du code général des impôts).
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Le troisième paragraphe précise que la convention ne limitera pas
les droits des investisseurs publics qataris à bénéficier d'un régime
plus favorable qui résulterait de la législation interne française relative
aux investissements publics étrangers.

Le quatrième paragraphe contient une clause destinée à prévenir
les utilisations abusives de la convention.

L'article 20 fixe les règles d'élimination des doubles impositions.
Du côté français, les méthodes d'élimination retenues sont celles :
- de l'exemption avec taux effectif en matière de droits de suc
cession ;

- du crédit d'impôt en matière d'impôt sur le revenu et d'impôt
sur la fortune. Ce crédit est égal, selon les cas, à l'impôt payé
au Qatar ou à l'impôt français correspondant aux revenus en
cause.

Du côté qatari, l'article 20 se réfère aux dispositions de la législa
tion qatarie. La même référence à la législation interne des Etats
figure dans les conventions avec l'Arabie Saoudite, le Koweït, les
Émirats arabes unis et le Sultanat d'Oman.

Enfin, afin d'éviter les doubles exonérations, le troisième para
graphe de l'article 20 reconnaît à un État le droit d'imposer certains
revenus dont l'imposition est théoriquement dévolue à l'autre État si
ce dernier n'exerce pas effectivement son droit.

L'article 21 institue les habituelles procédures de concertation
entre les autorités compétentes des deux Etats.

L'article 22 vise la situation des membres des missions diploma
tiques et consulaires.

L'article 23 définit le champ d'application territorial de la
convention.

L'article 24 traite de l'entrée en vigueur et de la dénonciation de
la convention.

La date de prise d'effet de la convention est celle de sa signature.
Toutefois, en ce qui concerne l'imposition de la fortune, la convention
s'applique à compter du 1 er janvier 1989.

Telles sont les principales observations qu'appelle la convention
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de l'État du Qatar en vue d'éviter les doubles impositions, qui
est soumise au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'État, ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation de la convention
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de l'État du Qatar en vue d'éviter les doubles impositions, déli
béré en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État, sera pré
senté au Sénat par le ministre d'État, ministre des affaires étrangères
qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement de l'État du
Qatar en vue d'éviter les doubles impositions, signée le 4 décembre
1990 à Paris et dont le texte est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 17 avril 1991 .

Signé : MICHEL ROCARD

Par le Premier ministre :

Le ministre d'État,
ministre des affaires étrangères,
Signé : ROLAND DUMAS



ANNEXE
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CONVENTION

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de l'État du Qatar

en vue d'éviter les doubles impositions

Le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de l'État du Qatar,
Désireux de conclure une convention en vue d'éviter les

doubles impositions,
sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1 er

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont
des résidents d'un État ou des deux Etats.

Article 2

Impôts visés
1 . Les impôts auxquels s'applique la Convention sont :
a) en ce qui concerne la France :
- l'impôt sur le revenu ;
- l'impôt sur les sociétés ;
- l'impôt de solidarité sur la fortune ;
- l'impôt sur les successions ;

et toutes retenues à la source, tous précomptes et avances
décomptés sur les impôts visés ci-dessus ; (ci-après dénommés
« impôt français ») ;
b) en ce qui concerne le Qatar :
- l' impôt sur le revenu des sociétés ;
- tout impôt sur le revenu global ou sur des éléments du
revenu - y compris les gains provenant de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers -, tout impôt sur la fortune
et tout impôt sur les successions, similaires à ceux aux
quels s'applique la Convention en ce qui concerne la
France ; (ci-après dénommés « impôt du Qatar »).

2. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature
identique ou analogue qui seraient établis après la date de
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts
visés au paragraphe 1 ou qui les remplaceraient.
Les autorités compétentes des Etats se communiquent les

modifications importantes apportées à leurs législations fiscales
respectives.

Article 3

Définitions générales
1 . Au sens de la présente Convention, à moins que le

contexte n'exige une interprétation différente :
a) les expressions « un État » et « l'autre État » désignent,

suivant les cas, la République française (ci-après dénommée
« France >») ou l'État du Qatar (ci-après dénommé « Qatar ») ;
b) le terme « personne » comprend les personnes physiques,

les sociétés et tous autres groupements de personnes ;
c) le terme « société » désigne toute personne morale de

droit public ou privé (y compris, en ce qui concerne le Qatar,
l'État du Qatar et ses collectivités territoriales), ou toute entité
qui est considérée comme une personne morale aux fins d'im
position ;

d) les expressions « entreprise d'un État » et « entreprise de
l'autre État » désignent respectivement une entreprise exploitée
par un résident d'un État et une entreprise exploitée par un
résident de l'autre État ;

e) l'expression « trafic international » désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entre
prise dont le siège de direction effective est situé dans un État,
sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des
points situés dans l'autre État ;
f) l'expression « autorité compétente » désigne :

(i) dans le cas de la France, le ministre chargé du
budget, ou son représentant autorisé ;
(ii) dans le cas du Qatar, le ministre des finances et du

pétrole ou son représentant autorisé.
2. Pour l'application de la Convention par un État, toute

expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue le
droit de cet État concernant les impôts auxquels s'applique la
convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente.

Article 4

Résident

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression « Rési
dent d'un État » désigne :
a) en ce qui concerne la France, toute personne qui, en vertu

de la législation française, est assujettie à l'impôt dans cet État
en raison de son domicile, de sa résidence, ou de son siège de
direction ;
b) en ce qui concerne le Qatar, toute personne qui est domi

ciliée ou a son siège de direction au Qatar.
2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per

sonne physique est un résident des deux Etats, sa situation est
réglée de la manière suivante :
a) cette personne est considérée comme un résident de l'État

dans lequel elle dispose d'un foyer d'habitation permanent ; si
elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux
Etats, elle est considérée comme un résident de l'État avec
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits
(centre des intérêts vitaux) ;
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts

vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d'un
foyer d'habitation permanent dans aucun des deux Etats, elle
est considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de
façon habituelle ;
c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les

deux Etats ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans
aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de l'État
dont elle possède la nationalité ;
d) si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou

si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités
compétentes des Etats tranchent la question d'un commun
accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 , une per
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux
Etats, elle est considérée comme un résident de l'État où son
siège de direction effective est situé.
4. Pour l'application de la Convention, l'expression « rési

dent d'un État » comprend cet État et ses collectivités territo
riales.
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Article 5

Revenus immobiliers

1 . Les revenus qu'un résident d'un État tire de biens immo
biliers (y compris les revenus des exploitations agricoles ou
forestières) situés dans l'autre État sont imposables dans cet
autre État.

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui
attribue le droit de l'État où les biens considérés sont situés.
L'expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant
la propriété foncière et les droits à des paiements variables ou
fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les
navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens
immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer 
mage ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens
immobiliers.

4. Lorsque la propriété d'actions, parts ou autres droits dans
une société ou une autre personne morale donne au proprié
taire la jouissance de biens immobiliers situés dans un État et
détenus par cette société ou cette autre personne morale, les
revenus que le propriétaire tire de l'utilisation directe, de la
location ou de l'usage sous toute autre forme de son droit de
jouissance sont imposables dans cet État selon la législation de
cet État.

Article 6

Bénéfices des entreprises
1 . Les bénéfices d'une entreprise d'un État ne sont impo

sables que dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son
activité dans l'autre État par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité d'une
telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans
l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont impu
tables à cet établissement stable.

2. Les bénéfices imputés à un établissement stable sont ceux
que cet établissement stable aurait pu réaliser s'il avait
constitué une entreprise distincte traitant en toute indépen
dance avec l'entreprise dont il constitue un établissement
stable. Pour déterminer ces bénéfices, sont admises en déduc
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établis
sement stable, y compris les dépenses de direction et les frais
généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est
situé cet établissement stable, soit ailleurs, pourvu que ces
dépenses soient justifiables et raisonnables au regard de la pra
tique internationale. Lorsque les bénéfices comprennent des
éléments de revenu traités séparément dans d'autres articles de
la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont
pas affectées par les dispositions du présent article.
3. A. - Au sens de la Convention, l'expression « établisse

ment stable >■ désigne une installation fixe d'affaires par l'inter
médiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de
son activité.

B. - L'expression « établissement stable » comprend notam
ment :

a) un siège de direction ;
b) une succursale ;
c) un bureau ;
d) une usine ;
e) un atelier, et
fi une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou

tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles.

C. - Un chantier de construction ou de montage ne constitue
un établissement stable que si sa durée dépasse six mois.
D. - Nonobstant les dispositions des A, B et C ci-dessus, on

considère qu'il n'y a pas « établissement stable » si :
a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,

d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise ;
b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre

posées aux seules fins de stockage, d'exposition ou de
livraison ;
c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre

posées aux seules fins de transformation par une autre entre
prise ;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations, pour
l'entreprise ;
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins

d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire ;
J) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins

de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a à e,
à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'af
faires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou
auxiliaire.

E. - Nonobstant les dispositions des A et B, lorsqu'une per
sonne - autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant
auquel s'appliquent les dispositions du F - agit pour le compte
d'une entreprise et dispose dans un État de pouvoirs qu'elle y
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats
au nom de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les acti
vités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que
les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui
sont mentionnées au D et qui, si elles étaient exercées par l'in
termédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient
pas de considérer cette installation comme un établissement
stable selon les dispositions du D.
F. - Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un

établissement stable dans un État du seul fait qu'elle y exerce
son activité par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire
général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépen
dant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
ordinaire de leur activité.

G. - Le fait qu'une société qui est un résident d'un État
contrôle ou est contrôlée par une société qui est un résident de
l'autre État ou qui y exerce son activité (que ce soit par l'inter
médiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en
lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un éta
blissement stable de l'autre.

Article 7

Navigation maritime et aérienne
1 . Les revenus qu'une entreprise de France tire de l'exploita

tion en trafic international de navires ou d'aéronefs, y compris
les revenus accessoires à cette exploitation, sont exonérés au
Qatar des impôts mentionnés à l'article 2, ainsi que de tout
impôt similaire à la taxe professionnelle.
2. Les revenus qu'une entreprise du Qatar tire de l'exploita

tion en trafic international de navires ou d'aéronefs, y compris
les revenus accessoires à cette exploitation, sont exonérés en
France des impôts mentionnés à l'article 2. Nonobstant les dis
positions de l'article 2, une telle entreprise est exonérée de la
taxe professionnelle due en France à raison de cette exploita
tion.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1-d de l'ar
ticle 3 :
a) au sens des paragraphes 1 et 2 du présent article, l'expres

sion « entreprise du Qatar » vise Gulf Air tant que l'État du
Qatar détient une participation dans cette société et toute entre
prise désignée par le Gouvernement du Qatar ; et l'expression
« entreprise de France » vise toute entreprise désignée par le
Gouvernement français ;
b) la liste des entreprises désignées par chaque Gouverne

ment sera échangée par lettres par la voie diplomatique et fera
l'objet de modifications selon la même procédure.
4. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navi

gation maritime est à bord d'un navire, ce siège est considéré
comme situé dans l'État où se trouve le port d'attache de ce
navire, ou, à défaut de port d'attache, dans l'État dont l'exploi
tant du navire est un résident.

5. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent
aussi aux bénéfices provenant de la participation à un groupe
(pool), une exploitation en commun ou un organisme interna
tional d'exploitation.

Article 8

Dividendes

1 . Les dividendes payés par une société qui est un résident
d'un Etat à un résident de l'autre État ne sont imposables que
dans cet autre État.

2. Un résident du Qatar qui reçoit des dividendes payés par
une société qui est un résident de France peut obtenir le rem
boursement du précompte afférent à ces dividendes acquitté, le



- 13 -

cas échéant, par cette société. Le montant brut du précompte
remboursé est considéré comme un dividende pour l'applica
tion de l'ensemble des dispositions de la présente Convention.
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article

désigne les revenus provenant d'actions, actions ou bons de
jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts
bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus
soumis au régime des distributions par la législation fiscale de
l'État dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent
pas lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un
État, exerce dans l'autre État dont la société qui paie les divi
dendes est un résident, soit une activité industrielle ou com
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ces cas, les disposi
tions de l'article 6 ou de l'article 12 sont applicables.

Article 9

Revenus de créances

1 . Les revenus de créances provenant d'un État et payés à
un résident de l'autre État ne sont imposables que dans cet
autre État.

2. L'expression « revenus de créances » employée dans le
présent article désigne les revenus des créances de toute nature,
assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les
revenus des fonds publics ou des obligations d'emprunts, y
compris les primes et lots attachés à ces titres.
3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas

lorsque le bénéficiaire des revenus de créances, résident d'un
État, exerce dans l'autre État d'où proviennent les revenus, soit
une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que
la créance génératrice des revenus s'y rattache effectivement.
Dans ces cas, les dispositions de l'article 6 ou de l'article 12
sont applicables.

Article 10

Redevances

1 . Les redevances provenant d'un État et payées à un rési
dent de l'autre État ne sont imposables que dans cet autre État.
2. Le terme « redevances » employé dans le présent article

désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une œuvre
littéraire, artistique, ou scientifique, y compris les films cinéma
tographiques et les œuvres enregistrées pour la radiodiffusion
ou la télévision, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de
commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une for
mule ou d'un procédé secrets ainsi que pour des informations
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique.
3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas

lorsque le bénéficiaire des redevances, résident d'un État,
exerce dans l'autre État d'où proviennent les redevances, soit
une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que
le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effec
tivement. Dans ces cas, les dispositions de l'article 6 ou de l'ar
ticle 12 sont applicables.

Article 11

Gains en capital
1 . a) Les gains qu'un résident d'un État tire de l'aliénation

de biens immobiliers visés à l'article 5 et situés dans l'autre
État sont imposables dans cet autre État.

b) Les gains provenant de l'aliénation d'actions, parts ou
autres droits dans une société dont l'actif est constitué pour
plus de 80 p. 100 de biens immobiliers ou de droits portant sur
de tels biens sont imposables dans l'État où ces biens immobi
liers sont situés, lorsque, selon la législation de cet État, ces
gains sont soumis au même régime fiscal que les gains prove
nant de l'aliénation de biens immobiliers. Pour l'application de
cette disposition, ne sont pas pris en considération les biens
immobiliers affectés par cette société à sa propre exploitation
industrielle, commerciale ou agricole, ou à l'exercice par cette
société d'une profession indépendante.

2- Les gains provenant de l'aliénation d'actions, parts ou
droits - autres que les actions, parts ou droits visés au b du
paragraphe 1 - qui font partie d'une participation substantielle
dans une société sont imposables dans l'État dont la société est
un résident. On considère qu'il existe une participation subs
tantielle quand le cédant détient, directement ou indirectement,
des actions, parts ou droits dont le total donne droit à plus de
25 p. 100 des bénéfices de la société.
3. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui

font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État a dans l'autre État, ou de biens mobiliers qui appar
tiennent â une base fixe dont un résident d'un État dispose
dans l'autre État pour l'exercice d'une profession indépen
dante, y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet
établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.
4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres

que ceux visés aux paragraphes 1 , 2 et 3 ne sont imposables
que dans l'État dont le cédant est un résident.

Article 12

Professions indépendantes
1 . Les revenus qu'un résident d'un État tire d'une profession

libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont
imposables que dans cet État, à moins que ce résident ne dis
pose de façon habituelle dans l'autre État d'une base fixe pour
l'exercice de ses activités. S'il dispose d'une telle base fixe, les
revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquement
dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe.
2. L'expression « profession libérale » comprend notamment

les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen
dantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes
et comptables.

Article 13

Professions dépendantes
1 . Sous réserve des dispositions des articles 14, 15 et 16, les

salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un
résident d'un État reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont
imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit
exercé dans l'autre État. Si l'emploi y est exercé, les rémunéra
tions reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémuné

rations qu'un résident d'un État reçoit au titre d'un emploi
salarié exercé dans l'autre État ne sont imposables que dans le
premier État si :
a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une

période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au
cours de l'année fiscale considérée, et
b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour

le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre
État, et
c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un

établissement stable ou une base fixe que l'employeur a dans
l'autre État.

3- Sous réserve des dispositions des articles 15 et 16, et
nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les
rémunérations qu'un professeur ou un chercheur qui est, ou
qui était immédiatement avant de se rendre dans cet État, un
résident de l'autre État et qui séjourne dans le premier État à
seule fin d'y enseigner ou de s'y livrer à des recherches, reçoit
au titre de ces activités ne sont imposables que dans l'autre
État. Cette disposition s'applique pendant une période n'excé
dant pas vingt-quatre mois décomptés à partir de la date de la
première arrivée du professeur ou du chercheur dans le pre
mier État afin d'y enseigner ou de s'y livrer à des recherches.
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,

les rémunérations reçues par un résident d'un État, au titre
d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef
exploité en trafic international, ne sont imposables que dans
cet État.

Article 14

Pensions

1 . Sous réserve des dispositions de l'article 15, les pensions
et autres rémunérations similaires payées à un résident d'un
État au titre d'un emploi antérieur ne sont imposables que
dans cet État.
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , les pensions
et autres sommes payées en application de la législation sur la
sécurité sociale d'un État sont imposables dans cet État.

Article 15

Fonctions publiques
L Les rémunérations et pensions payées par un État ou

l'une de ses collectivités territoriales, ou par l'une de leurs per
sonnes morales de droit public, soit directement, soit par prélè
vement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne phy
sique au titre de services rendus à cet État, collectivité, ou
personne morale de droit public, ne sont imposables que dans
cet État.

2. Les dispositions des articles 13 et 14 s'appliquent aux
rémunérations et pensions payées au titre de services rendus
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée
par un État ou l'une de ses collectivités territoriales ou par
l'une de leurs personnes morales de droit public.

Article 16

Étudiants

1. Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qu. ou qui
était immédiatement avant de se rendre dans un État, un rési
dent de l'autre État et qui séjourne dans le premier État à
seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour
couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont
pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent
de sources situées en dehors de cet État.
2. Les rémunérations qu'un étudiant ou un stagiaire qui est,

ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État,
un résident de l'autre État et qui séjourne dans le premier État
à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit au
titre de services rendus dans le premier État, ne sont pas impo
sables dans le premier État à condition que ces services soient
en rapport avec ses études ou sa formation ou que la rémuné
ration de ces services soit nécessaire pour compléter les res
sources dont il dispose pour son entretien.

Article 17

Fortune

1 . La fortune constituée par des biens immobiliers visés à
l'article 5, que possède un résident d'un État et qui sont situés
dans l'autre État, est imposable dans cet autre État si la valeur
de ces biens immobiliers est supérieure à la valeur globale des
éléments suivants de la fortune possédée par ce résident :
- les actions (autres que celles visées au paragraphe 3)
émises par une société qui est un résident de l'État dans
lequel les biens immobiliers sont situés, à condition
qu'elles soient inscrites à la cote d'un marché boursier
réglementé de cet État, ou que cette société soit une
société d'investissement agréée par les autorités publiques
de cet État ;

- les créances sur l'État dans lequel les biens immobiliers
sont situés, sur ses collectivités territoriales ou ses institu
tions publiques ou sociétés à capital public, ou sur une
société qui est un résident de cet État et dont les titres
sont inscrits à la cote d'un marché boursier réglementé de
cet État.

2. Pour l'application du paragraphe 1 , les actions, parts ou
autres droits dans une société dont les actifs sont constitués
pour plus de 50 p. 100 par des biens immobiliers situés dans
un État, ou par des droits portant sur de tels biens immobiliers,
sont considérés comme des biens immobiliers situés dans cet
État. Toutefois, les biens immobiliers affectés par cette société
à sa propre exploitation industrielle, commerciale ou agricole,
ou affectés à l'exercice par cette société d'une profession indé
pendante, ne sont pas pris en considération pour la détermina
tion du pourcentage ci-dessus. En outre, les actions de sociétés
cotées et les titres des sociétés immobilières pour le commerce
et l'industrie ne sont pas considérés comme des biens immobi
liers en ce qui concerne le présent paragraphe, quelle que soit
la composition des actifs de ces sociétés.
3. La fortune constituée par des actions, parts ou droits fai

sant partie d'une participation substantielle dans une société -
autre qu'une société visée au paragraphe 2 - qui est un résident
d'un État est imposable dans cet État. On considère qu'une
personne détient une participation substantielle lorsqu'elle pos
sède, directement ou indirectement, seule ou avec des per
sonnes apparentées, des actions, parts ou droits dont le total
donne droit à plus de 25 p. 100 des bénéfices de cette société.

4. Sous réserve des paragraphes 1 et 3, la fortune possédée
par un résident d'un État n'est imposable que dans cet État.
5. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents

du présent article, pour l'imposition, au titre de l'impôt de soli
darité sur la fortune visé au paragraphe 1 de l'article 2, d'une
personne physique qui est un résident de France et un citoyen
du Qatar sans avoir la nationalité française, les biens situés
hors de France que cette personne possède au 1er janvier de
chacune des cinq années suivant l'année civile au cours de
laquelle elle devient un résident de France n'entrent pas dans
l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune afférent à cha
cune de ces cinq années.
6. Si après la signature de la présente Convention, en vertu

d'une convention ou accord, ou d'un avenant à une convention
ou accord, entre la France et un État tiers qui est membre du
Conseil de coopération des Etats arabes du Golfe, la France
accorde, en ce qui concerne les dispositions du présent article,
un régime plus favorable que celui qui est accordé au Qatar en
vertu de la présente Convention, le même régime favorable
s'appliquera automatiquement dans le cadre de la présente
Convention à compter de la date d'entrée en vigueur de la
convention, accord ou avenant français en cause.

Article 18

Successions

1 . Les biens immobiliers ne sont soumis à l'impôt sur les
successions que dans l'État où ils sont situés.
2. Les biens meubles corporels ou incorporels effectivement

rattachés à l'exercice, dans un État, d'une activité industrielle
ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable
qui y est situé ou d'une profession indépendante par l'intermé
diaire d'une base fixe qui y est située ne sont soumis à l'impôt
sur les successions que dans cet État
3. Les biens meubles corporels et incorporels (y compris les

titres, dépôts et autres biens similaires) auxquels les disposi
tions du paragraphe 2 ne sont pas applicables ne sont soumis à
l'impôt sur les successions que dans l'État dont le défunt était
un résident au moment du décès.

Article 19

Dispositions spécifiques
I. Les placements d'un État dans l'autre État (y compris

ceux de la Banque centrale et des institutions publiques) et les
revenus tirés de ces placements (y compris les gains tirés de
leur aliénation) sont exonérés d'impôt dans cet autre État. Les
dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas aux
biens immobiliers ni aux revenus tirés de ces biens immobiliers.
2. Les personnes physiques qui sont des résidents du Qatar

et qui disposent d'une ou plusieurs habitations pour leur usage
privé en France sans y avoir leur domicile fiscal au sens de la
législation française sont exonérées de l'impôt sur le revenu
établi sur la base de la valeur locative de cette ou de ces habi
tations.
3. Rien dans la présente Convention n'empêche l'application

d'un régime fiscal plus favorable qui pourrait être prévu par la
législation interne française en vigueur pour les investissements
publics étrangers.
4. Si une personne qui est un résident d'un État au sens de

la législation interne de cet État est considérée comme un rési
dent de l'autre État sur le fondement du critère de nationalité
prévu au paragraphe 2 c de l'article 4, le premier État peut
refuser à cette personne les exonérations ou réductions
d'impôts prévues par la Convention pour les résidents de
l'autre État, mais traite néanmoins cette personne comme un
non-résident pour l'application de sa législation interne.

Article 20

Élimination des doubles impositions
1 . En ce qui concerne la France, les doubles impositions

sont évitées de la manière suivante :
a) les revenus, qui proviennent du Qatar et qui sont impo

sables ou ne sont imposables que dans cet État conformément
aux dispositions de la présente Convention, sont pris en
compte pour le calcul de l'impôt français lorsque leur bénéfi
ciaire est un résident de France et qu'ils ne sont pas exemptés
de l'impôt sur les sociétés en application de la législation fran
çaise. Dans ce cas, l'impôt payé au Qatar n'est pas déductible
de ces revenus mais le bénéficiaire a droit à un crédit d'impôt
imputable sur l'impôt français. Ce crédit d'impôt est égal :
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(0 pour les bénéfices eu revenus visés à l'article 6, au
paragraphe 2 de l'article II, et à l'article 12, au montant
de l'impôt payé au Qatar, conformément aux dispositions
de ces articles ; il ne peut toutefois excéder le montant de
l'impôt français correspondant à ces revenus ;
(ii) pour tous les autres revenus, au montant de l'impôt

français correspondant à ces revenus.
b) Lorsqu'une personne qui est un résident du Qatar est fis

calement domiciliée en France au sens du droit interne français
ou est une filiale contrôlée directement ou indirectement à
plus de 50 p. 100 par une société dont le siège est en France,
les revenus de cette - personne sont imposables en France
nonobstant toute autre disposition de la Convention. Dans ce
cas, ta France impute sur l'impôt afférent à ces revenus, dans
les conditions prévues au a (i), le montant de l'impôt payé au
Qatar conformément aux dispositions de la Convention. Les
dispositions du b ne sont pas applicables aux personnes phy
siques qui sont des citoyens du Qatar.
c) Un résident de France qui possède de la fortune impo

sable au Qatar conformément aux dispositions des para
graphes 1 , 2 et 3 de l'article 17 est également imposable en
France à raison de cette fortune. L'impôt français est calculé
sous déduction d'un crédit d'impôt égal au montant de l'impôt
payé au Qatar sur cette fortune. Ce crédit ne peut toutefois
excéder l'impôt français correspondant à cette fortune.
d) Nonobstant les dispositions de l'article 18, l'impôt

français sur les successions applicable aux biens compris dans
la succession d'un résident de France est calculé, sur les biens
imposables en France en vertu de la Convention, au taux cor
respondant à l'ensemble des biens imposables d'après la légis
lation interne française.
2. En ce qui concerne le Qatar, la double imposition est

évitée par application des dispositions de la législation du
Qatar.
3- Afin d'éviter les doubles exonérations, et nonobstant les

autres dispositions de la Convention, chaque État impose
conformément à sa législation interne les revenus, autres que
les dividendes, dont l'imposition est attribuée à l'autre État par
la Convention, mais qui ne sont pas inclus dans la base de
l'impôt dans cet autre État. Les dispositions du présent para
graphe ne s'appliquent pas :
- aux Etats, à leurs collectivités territoriales et aux institu
tions publiques majoritairement détenues par ces Etats ou
collectivités ;

- aux citoyens du Qatar ;
- aux sociétés dont plus de 50 p. 100 des actions, parts ou
autres droits sont possédés directement ou indirectement
par des citoyens du Qatar.

Article 21

Procédure amiable

1 . Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un
État ou par les deux Etats entraînent ou entraîneront pour elle
une imposition non conforme aux dispositions de la présente
Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par
le droit interne de ces Etats, soumettre son cas à l'autorité
compétente de l'État dont elle est un résident. Le cas doit être
soumis dans les trois ans qui suivent la première notification
de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux
dispositions de la Convention.
2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui parait

fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter
une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État, en vue
d'éviter une imposition non conforme à la Convention. L'ac
cord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit
interne des Etats.

3. Les autorités compétentes des Etats s'efforcent, par voie
d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les
doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en
vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus
par la Convention.
4. Les autorités compétentes des Etats peuvent communiquer

directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme
il est indiqué aux paragraphes précédents. Si des échanges de
vues oraux semblent devoir faciliter cet accord, ces échanges de
vues peuvent avoir lieu au sein d'une commission composée de
représentants des autorités compétentes des Etats.

5. Les autorités compétentes des Etats peuvent régler d'un
commun accord les modalités d'application de la Convention
et, notamment, les formalités que doivent accomplir les rési
dents d'un État pour obtenir, dans l'autre État, les réductions
ou les exonérations d'impôt prévues par la Convention.

Article 22

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires
Les dispositions de la présente Convention ne portent pas

atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des
missions diplomatiques et leurs domestiques privés, les
membres des postes consulaires, ainsi que les membres des
délégations permanentes auprès d'organisations internationales
en vertu soit des règles générales du droit international, soit
des dispositions d'accords particuliers.

Article 23

Champ d'application territorial

1 . La présente Convention s'applique :
a) en ce qui concerne la France, aux départements euro

péens et d'outre-mer de la République française y compris la
mer territoriale et au-delà de celle-ci aux zones sur lesquelles,
en conformité avec le droit international, la République fran
çaise a des droits souverains aux fins de l'exploration et de
l'exploitation des ressources des fonds marins et de leur sous-
sol, et des eaux surjacentes ;
b) en ce qui concerne le Qatar, au territoire de l'État du

Qatar et aux îles lui appartenant, y compris la mer territoriale
et au-delà de celle-ci aux zones sur lesquelles, en conformité
avec le droit international, l'État du Qatar a des droits souve
rains aux fins de l'exploration et de l'exploitation des res
sources des fonds marins et de leur sous-sol, et des eaux surja
centes.

2. La Convention peut être étendue, telle quelle ou avec les
modifications nécessaires, aux territoires d'outre-mer et aux
autres collectivités territoriales de la République française, qui
perçoivent des impôts de caractère analogue à ceux auxquels
s'applique la Convention. Une telle extension prend effet à
partir de la date et dans les conditions qui sont fixées d'un
commun accord entre les Etats par échange de notes diploma
tiques ou selon toute autre procédure, en conformité avec leurs
dispositions constitutionnelles. Cet accord prévoit également les
modifications nécessaires à la Convention et les conditions de
son application aux territoires ou autres collectivités auxquels
elle est étendue.

3. A moins que les deux Etats n'en soient convenus autre
ment, la dénonciation de la Convention par l'un d'eux en vertu
de l'article 24 mettra aussi fin, dans les conditions prévues à
cet article, à l'application de la Convention à tout territoire ou
autre collectivité auxquels elle a été étendue conformément au
présent article.

Article 24

Entrée en vigueur et dénonciation

1 . Chacun des deux Etats notifiera à l'autre l'accomplisse
ment des procédures requises en ce qui le concerne pour la
mise en vigueur de la présente Convention. Celle-ci entrera en
vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le jour de
réception de la dernière de ces notifications.
2. Les dispositions de la Convention s'appliqueront pour la

première fois :
a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue

à la source, aux sommes mises en paiement à compter de la
date de signature de la Convention ;
b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux

revenus réalisés pendant l'année civile au cours de laquelle la
Convention a été signée, ou afférents à l'exercice comptable
ouvert au cours de cette année ;
c) en ce qui concerne l'imposition des successions, aux suc

cessions des personnes décédées à partir de la date de signa
ture de la Convention ;
d) en ce qui concerne l'imposition de la fortune, à la fortune

possédée au ler janvier 1989 ;
e) en ce qui concerne la taxe professionnelle mentionnée à

l'article 7, à la taxe établie au titre de l'année au cours de
laquelle la Convention a été signée.
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3. La Convention demeurera en vigueur sans limitation de
durée. Toutefois, chaque État pourra la dénoncer, par la voie
diplomatique avec un préavis minimum de six mois, pour la fin
de toute année civile postérieure à l'année 1995. Dans ce cas,
la Convention s'appliquera pour la dernière fois :
a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue

à la source, aux sommes mises en paiement au plus tard le
31 décembre de l'année civile pour la fin de laquelle la dénon
ciation aura été notifiée ;
b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux

revenus réalisés pendant l'année civile pour la fin de laquelle
la dénonciation aura été notifié ou afférents à l'exercice
comptable clos au cours de cette année ;
c) en ce qui concerne les impôts sur les successions, aux suc

cessions des personnes décédées au plus tard le 31 décembre
de l'année civile pour la fin de laquelle la dénonciation aura
été notifiée ;
d) en ce qui concerne l'imposition de la fortune, à la fortune

possédée au 1er janvier de l'année civile pour la fin de laquelle
la dénonciation aura été notifiée ;

e) en ce qui concerne la taxe professionnelle, à la taxe éta
blie au titre de l'année pour la fin de laquelle la dénonciation
aura été notifiée.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé la présente Convention.
Fait à Paris, le 4 décembre 1990, en double exemplaire. en

langues française et arabe, les deux textes faisant également
foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

MICHEL CHARASSE

Ministre délégué
chargé du budget

Pour le Gouvernement
de l'État du Qatar :

CHEIKH MOHAMMED BIN KHALIFA AL THANI

Secrétaire d'État auxfinances
et au pétrole


